
 

 

 

ATTESTATION 

 
 

 

 
 

Je soussigné                                                           , certifie avoir pris connaissance des 

modalités à respecter afin de récupérer le montant de TVA. 

 

Je dois exporter le véhicule dans le mois suivant l’achat et déposer à la Société Atlantique 

de  Ventes aux Enchères                                        dans les TROIS MOIS suivant la date 

de facturation : 

 

���� Copie de la pièce d’identité étrangère ou passeport avec adresse à l’étranger. 

���� Procuration officielle de l’acheteur à la personne qui doit récupérer la TVA. 

���� L’original de l’E.X. 1 tamponné par les douanes au VERSO (exemplaire N°3 

 bande jaune). 

���� Copie de la carte grise d’exportation. 

���� Copie de l’autorisation de circuler (si possible). 

���� Un R.I.B. 

 

Dans le cas d’un déménagement, je joins en plus : 

 

���� Certificat de changement de résidence 

 

Passé le délai des TROIS MOIS, je sais que je ne pourrai plus réclamer la TVA à la Société 

Atlantique de  Ventes aux Enchères mais directement au centre des Impôts. 

 

 

 Fait à                                   , le 


